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Réponse de Gaston Thorn à Gregorio López-Bravo (Bruxelles, 29 février 1972)

COMMUNAUTES EUROPEENNES
Le Conseil
Le Président

Bruxelles, le 29 FEV. 1972

S.E. Monsieur Gregorio LOPEZ-BRAVO
Ministre des Affaires EtrangèresMADRID

(Espagne)

Monsieur le Ministre, 

J’ai été chargé par mes collègues, à qui vous avez adressé ainsi qu’à moi-même, une lettre en date du 29 
octobre 1971 concernant les relations de votre pays avec la Communauté dans la perspective de 
l’élargissement, de vous informer en leur nom de la Communauté, que celle-ci a pris connaissance avec un 
très grand intérêt des questions que vous y évoquez.

Je puis vous rassurer que la Communauté est consciente des problèmes, de caractère et de nature divers, que 
son élargissement pourrait entraîner pour l’Accord qui la lie à l’Espagne et qu’elle ne méconnait pas les 
préoccupations qui peuvent surgir dans ce contexte, il s’agit toutefois de problèmes complexes que la 
Communauté se doit d’examiner avec la plus grande attention.

C’est précisément parce qu’il est préoccupé de ces problèmes que le Conseil a, il y a quelque temps déjà, 
chargé la Commission de lui soumettre un rapport sur l’ensemble des problèmes posés par l’élargissement 
de la Communauté à l’égard des pays avec lesquels la Communauté a conclu des Accords.

L’étude de ce rapport est actuellement en cours dans les organes du Conseil ; celui-ci sera prochainement 
appelé – en ayant également à l’esprit les arguments que vous mentionnez dans votre lettre – à se prononcer 
sur les résultats de ces travaux. 

Je puis vous donner l’assurance que lorsque, dans un proche avenir, la Communauté recherchera avec vous 
des solutions satisfaisantes aux problèmes mentionnés, elle le fera en ayant à l’esprit le mérite propre de 
l’Accord qu’elle a conclu avec votre pays.  
En ce qui concerne les préférences généralisées, je me vois cependant obligé de souligner de souligner qu’il 
s’agit d’une question qui n’est pas directement liée à l’Accord C.E.E. – Espagne. Toutefois les arguments 
évoqués dans votre lettre ne manqueront pas d’être pris également en considération par le Conseil lorsque 
celui-ci prendra les décisions qu’il s’est fixé comme objectif de prendre au cours du 1er semestre de cette 
année concernant la demande formulée par certains pays d’être également inclus parmi les bénéficiaires du 
système de la Communauté économique européenne. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma haute considération.
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